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Texte de la question

Mme Florence Goulet alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les conséquences particulièrement graves des attaques répétées de loups sur les élevages dans
la Meuse. Depuis le début de l'année 2025, au moins 17 attaques ont été recensées dans le département,
totalisant 120 victimes, dans un contexte où les prédations ont augmenté de 41 % entre 2018 et 2024. Plusieurs
exploitations ont été frappées à de multiples reprises. Les éleveurs concernés voient une part substantielle de
leur troupeau décimée, tandis que des dizaines d'autres animaux sont gravement blessés. Dans l'attente de
réponses concrètes des autorités, les loups continuent de se reproduire et de rôder à proximité des élevages et
des habitations, accentuant l'inquiétude dans les territoires ruraux. Pour tenter de protéger leurs bêtes, les
éleveurs sont contraints d'installer des dispositifs de protection coûteux, tels que des clôtures, dont les frais
restent largement à leur charge. Quant aux indemnisations prévues, elles couvrent imparfaitement les pertes
indirectes : elles ne retiennent que certains facteurs (moindre prise de poids, baisse de lactation, frais
vétérinaires) et excluent d'autres impacts pourtant documentés, comme la chute de la reproduction du troupeau
pouvant atteindre 30 % après une attaque. À cela s'ajoutent des délais de versement particulièrement longs,
pouvant excéder six mois, ce qui fragilise encore davantage l'équilibre économique des exploitations. Ces
difficultés matérielles s'accompagnent d'un préjudice moral considérable. Beaucoup d'éleveurs vivent désormais
dans un profond désarroi et un stress permanent, alimentés par trois éléments : la nécessité de surveiller leur
troupeau dès l'aube, voire de dormir dans leur véhicule à proximité ; l'obligation d'euthanasier des animaux
grièvement blessés ; la charge éprouvante que représente l'évacuation des carcasses. Ainsi, malgré le
déclassement du loup d'« espèce très protégée » à « espèce protégée » et malgré les dispositifs existants
(indemnisations, tirs dissuasifs ou défensifs), la protection des éleveurs demeure largement insuffisante. Les
engagements pris n'ont, à ce jour, donné lieu à aucune avancée significative sur le terrain. Aussi, elle
souhaiterait savoir quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour accélérer le
versement des indemnisations, réviser les barèmes afin de mieux refléter les pertes réelles et renforcer la
protection effective des élevages dans les zones les plus exposées.
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